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VtT Ia 1oi na 60-36 du 26 novembre 1960 portant Constitution
de Ia R{publique du Dahomey ;

VU la loL ne 6I-18 du B juin 1961 portant approbation des
traités et accords de coopération signés 1e 24 avril
1961 entre 1a République du Dahomey et 1a République
tr'rançaise;

W Ia ].oi ne 59-f6 du 9 juil]-et L959 fixa.nt ]-a liste des
emplois dont Ia nomj-nation des titulalres est falte
par Ie Premier Mlnistre, l.e Conseil d.es Ministres étant
obligatoirement entendu ;

SUR proposition d.u l4lnistre de 1rÀgriculture et de Ia
Coopération;

le CONSETI des Ministres entendu,

ARTICIE Ier.- I'1. Jean BERRIÎ , Inspecteur d.es Xaux et Forêts de

ÀRT]CIE M. Jacques DUBREUII, Inspecteur PrinclpaI tles Eaux
et Forêts, préeédemment Chef de lrfnspection f'orestière du
Nord a Parakou, est affecté à Cotonou en qualité de Dlrecteur
des naux et lorêts, en remplacement de I'1. Jac ques BüFFE, Conser-
vateur des Eaux et lorêts, titulaire d.run congé a(1man -! D l/l 4 l/I-L .

)-ère classe, 2ème échelon, renis à Ia di-sposition clu Gouverriement
du Dahomey et débarqué à Cotonou le 19 mars, est affecté à
Parakou en qualité de Chef de 1rInspection tr'orestière du Nord.-
Dahomey, en remplacement de M. DUBRIUII.

ARTICLE 5.- le présent décret prendra effet pour conpter de Ia
passation de service des intéressés. fl_t.eera enregisiré, putrlié
et c ommuni qué partout oùr besoln sera./-

?ar Ie ?résitlent d.e Ia Répub1lque
le Minlstre de lrAgriculture et

cle 1a Coopére4Érn
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PoRTo-NoVO, le 28 i'i,,i . î)'3'.'-.^
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